
(Traduction non officielle) 

Annonce du Conseil de l’Investissement  

No. 17/2564 

Mesures de promotion de l’investissement pour les entreprises promues à être cotées à la 

Bourse de Thaïlande  

Ou au Marché des investissements alternatifs (mai) 

---------------------------------------------------- 

Pour donner suite à l'Annonce du Conseil de l’Investissement No. 2/2557 du 3 

décembre 2014 concernant les mesures de promotion de l’investissement pour les 

entreprises promues à être cotées à la Bourse de Thaïlande ou au Marché des 

investissements alternatifs (mai), en vertu des articles 16, 18 et 31 de la Loi de Promotion de 

l’Investissement B.E.2520 (1977), Le Conseil de l’Investissement publie donc les annonces 

suivantes : 

1. Le Conseil exige que les entreprises promues qui sont exonérées de l'impôt sur le 

revenu des sociétés en vertu de l'article 31, paragraphe 1, cotée à la Bourse de 

Thaïlande ou le Marché des investissements alternatifs (Market for Alternative 

Investment : mai), peuvent bénéficier de droits et avantages supplémentaires 

d'exonération de l'impôt sur le revenu des sociétés pour un montant 

supplémentaire de 100 % de l'investissement ('hors coût du terrain et du fonds de 

roulement). 

2. Les projets d'investissement approuvés pour la promotion, même avec des 

revenus, peuvent revendiquer des droits et des avantages en vertu de cette 

mesure. A la date de dépôt de la demande de droits et avantages 

complémentaires, les droits et avantages visés à l'article 31, paragraphe 1, 

subsistent tant pour la durée que pour le montant de l'exonération de l'impôt sur 

le revenu des sociétés. 

3. Le projet doit être coté à la Bourse de Thaïlande ou au Marché des 

investissements alternatifs (mai) avant de demander une promotion au titre de 

cette mesure. La date de cotation à la Bourse de Thaïlande ou au Marché des 



investissements alternatifs (mai) désigne la date de la Bourse de Thaïlande ou au 

Marché des investissements alternatifs (mai) a ordonné que les actions ordinaires 

de la société soient cotées à la Bourse de Thaïlande ou au Marché des 

investissements alternatifs (mai).  

4. Le projet doit demander des droits et avantages supplémentaires au titre de cette 

mesure dans le dernier jour ouvrable de l'année 2022. 

5. Les sociétés qui ont été cotées à la Bourse de Thaïlande ou au Marché des 

investissements alternatifs (mai) avant la date d'entrée en vigueur de cette 

annonce ne sont pas éligibles pour des droits et avantages supplémentaires au 

titre de cette mesure. 

Cette annonce est applicable à partir du 10 février 2021. 

 Annoncé le 29 mars 2021 

Général Prayut Chan-o-cha 

(Prayut Chan-o-cha) 

Premier Ministre 

Président du Conseil de l’'Investissement 

 


